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Renforcer la filière PJ : urgence d'agir
Question écrite n° 10617

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de renforcer la formation, la
spécialisation et l'attractivité des enquêteurs de la police judiciaire dans le cadre de la réforme de la police
nationale. Avec son collègue Thomas Cazenave, M. le député a conduit une mission d'information sur la réforme
récente de la police nationale, initiée par le ministère de l'intérieur, relative à la départementalisation des
services et à la délégation d'autorité à un chef unique. Pendant six mois, la mission a auditionné des
responsables policiers, des représentants de l'autorité judiciaire, des syndicats et des associations concernées
et a effectué des déplacements à Lille, Bordeaux, Marseille ainsi qu'aux offices de police judiciaire de Nanterre.
Ce travail a permis de réaliser le premier bilan de la réforme, entrée en vigueur en 2024, année des jeux
Olympiques et Paralympiques. Si certaines évolutions sont jugées positives, le rapport met également en
lumière des difficultés opérationnelles et des disparités territoriales nécessitant des ajustements. Dans cette
perspective, 30 recommandations ont été formulées. De nombreux interlocuteurs ont souligné que les métiers
de la police judiciaire sont particulièrement contraignants : grande disponibilité, forte réactivité, horaires lourds,
gestion de stocks de procédures considérables (parfois 200 à 400 dossiers par enquêteur) et complexification
constante de la procédure pénale. Le manque d'attractivité, la surcharge de travail, la difficulté à concilier vie
professionnelle et vie personnelle, ainsi que l'insuffisance de moyens humains, fragilisent profondément
l'efficacité des investigations. Un sondage récent mené au sein des services de police a révélé que 82 % des
fonctionnaires se disent insatisfaits de leurs conditions de travail et 77 % en situation de sous-effectif. Par
ailleurs, la création d'une académie de police, bien qu'intéressante, ne suffit pas à répondre aux besoins de
formation spécialisée, en particulier face à l'évolution rapide des législations pénales et à la technicité croissante
des enquêtes. Plusieurs personnes auditionnées ont également relevé une dégradation de la qualité des
procédures liée à une formation insuffisante. Les rapporteurs estiment qu'une réponse structurelle et ambitieuse
est indispensable. C'est pourquoi ils formulent la recommandation suivante : recommandation n° 18 : améliorer
la formation des enquêteurs en matière de police judiciaire par des actions spécialisées adaptées aux besoins
de l'investigation, en lien avec le ministère de la justice, afin de renforcer leur expertise en procédure pénale. M.
le député formule pour sa part deux recommandations plus ambitieuses et plus à même de répondre aux
besoins de la filière ; recommandation n° 19 : moderniser et dynamiser la gestion des ressources humaines
dans la filière police judiciaire intégrée, en instaurant un cycle vertueux de mobilité permettant aux enquêteurs
expérimentés d'irriguer toute la filière, tout en offrant aux agents prometteurs des perspectives d'accès aux
contentieux les plus sensibles et en balisant les parcours professionnels pour offrir une meilleure visibilité de
carrière ; recommandation n° 20 : favoriser la spécialisation des enquêteurs, en recrutant des profils disposant
de compétences techniques spécifiques pour les enquêtes complexes et en intégrant aux effectifs, avec la
qualité d'OPJ, des agents d'administrations spécialisées (inspection du travail, DGCCRF, etc.). Ces mesures
sont conçues pour répondre à un double enjeu : améliorer la qualité de l'enquête pénale et restaurer l'attractivité
des métiers de la police judiciaire. Elles participent également à la nécessaire montée en compétence de la
filière afin de lutter efficacement contre la criminalité complexe, enracinée ou économique et financière. Aussi, il
lui demande s'il envisage de mettre en application la recommandation n° 18, la recommandation n° 19 et la
recommandation n° 20 visant à renforcer la formation, la mobilité, la gestion des carrières et la spécialisation des
enquêteurs de la police judiciaire, afin de garantir l'efficacité de leurs missions d'investigation et l'attractivité de
cette filière essentielle.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10617


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10617

Données clés

Auteur : M. Ugo Bernalicis
Circonscription : Nord (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10617
Rubrique : Police
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 866128 octobre 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10617
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720430
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202543.pdf

